
Point de 
branchement 
optique (PBO)

Prise terminale 
optique (PTO)

Colonne montante

 Raccordement 
abonné

Installation de la fibre 
dans l’immeuble

après la signature
de la convention

Installation de la fibre
et de la prise terminale optique

dans le logement
après souscription d’un

abonnement auprès d’un FAI 

BPI

BPI : Boitier au pied de l’immeuble
FAI : Fournisseur d’accès à internet

OCCUPANTS 
D’IMMEUBLES COLLECTIFS**,

  Pour le très haut débit, l’équipement fibre optique 
de l’immeuble est gratuit, vous êtes...

LOCATAIRES
Rapprochez-vous

de votre propriétaire
pour savoir s’il a signé
la convention autorisant

le déploiement
du très haut débit.

PROPRIÉTAIRES 
D’IMMEUBLE

Rapprochez-vous
de notre contact*

COPROPRIÉTAIRES
Rapprochez-vous
de votre Syndic

pour valider le déploiement
de la fibre optique

en assemblée générale.

** Tout immeuble disposant de minimum 4 logements.
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Ces travaux sont réalisés par le Groupement 
momentané d’entreprises solidaires

Crédits : © PeterPhoto123 ; © Julia Tim - Conception : Caroline Rampon / caroline.rampon.infographiste@gmail.com

*  Pour toute information : 
www.convention-fibre28.fr 
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